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Code civil

Section I — De la forme des donations entre vifs
Extrait

Article 951

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Le donateur pourra stipuler le droit de retour des objets donnés, soit pour le cas du prédéces du donataire seul, soit pour le cas du prédéces du
donataire et de ses descendants.

Ce droit ne pourra étre stipulé qu’au profit du donateur seul.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section I — De la forme des donations entre vifs
	Extrait
	Article 951
	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





